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TRAVAIL EN MILIEU HYPERBARE
- Le bateau, l’équipement de plongée et autres matériels sont contrôlés et révisés par du 
personnel qualifié selon des périodicités établies et en bon état de fonctionnement ;
- L’ensemble de l’équipe impliquée est entraîné et familiarisé avec l’équipement utilisé et les 
interventions ;
- Les charges transportées en milieu hyperbare sont compensées ;
- Le matériel de secours comprend 1 trousse de premiers secours, 1 équipement 
d’oxygénothérapie, 1 ou plusieurs blocs de secours avec 2 détendeurs et contenant 1 mélange 
respiratoire adapté à la plongée concernée ;
- En fonction des conditions de plongée, un dispositif de circulation d’eau chaude dans la 
combinaison est disponible ;
- Les durées et fréquences des séjours dans l’eau respectent l’arrêté du 30/10/2012 ;
- L’assurance spéciale indépendante a été contractée (Cf. Article 14 du titre 2 et 3.8 du titre 3 
de la CCNPC).

_MES ÉQUIPEMENTS INDISPENSABLES
 Vêtements de plongée isothermes (NF EN 14225-1), étanches (NF EN 14225-2), pouvant 
associer un système de chauffage actif (NF EN 14225-3) 
 Équipement respiratoire de plongée (NF EN 250 – appareils de plongée autonomes à air 
comprimé et à circuit ouvert ou EN 14143 – appareils de protection respiratoire autonomes à 
circuit fermé)
 Profondimètre et instruments combinant la mesure de la profondeur et du temps (NF EN 13319)
 Bouée d’équilibrage et de sauvetage sécurité ou gilet stabilisateur (NF EN 1809 & NF EN 12628)
 Masque de plongée (NF EN 16805), tuba (NF EN 1972), palmes, couteau, lampe…
 Équipements individuels de flottabilité (NF EN ISO 12402-5 & 8)
 Dispositifs de surveillance (caméra, GPS, cardio-fréquencemètre…) pour permettre la 
surveillance des constantes vitales par une personne compétente.

_J’AGIS
✸ AVANT L’INTERVENTION
- J’ai pris connaissance des procédures d’intervention et de sécurité relatives aux interventions 
en milieu hyperbare et de l’organisation des secours.
- J’ai consulté les tables de décompression.
- J’ai suivi un entraînement physique régulier et adapté.
- Avec l’équipe, j’ai vérifié que les conditions météorologiques étaient favorables à la plongée 
et que la houle et/ou la vitesse du courant n’étaient pas trop importantes, sinon je reporte la 
plongée.
- J’ai revêtu une combinaison isothermique adaptée à la température pour toute plongée.
- J’ai vérifié que mes équipements de protection étaient en état de fonctionnement et à jour dans 
leurs contrôles périodiques.
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TRAVAIL EN MILIEU HYPERBARE

L’essentiel de la réglementation et/ou pour aller plus loin

• Article R4534-136 du CT : gilet de sauvetage si risque de noyade & interdiction de toute 
immersion même dans 1 m d’eau et en apnée
• Décret n°2011-45 du 11/01/2011 : protection des travailleurs intervenant en milieu 
hyperbare
• Arrêté du 30/10/2012 : procédures d’accès, de séjour, de sortie et d’organisation du 
travail pour les interventions en milieu hyperbare exécutées avec immersion dans le cadre 
de la mention « techniques, sciences et autres interventions » 
• DG 2016 : art. 32 (organisation des secours) et 47 (risques inhabituels)

✸ PENDANT L’INTERVENTION
- Je limite ma présence quotidienne dans un milieu hyperbare à :

• 6 h, toutes immersions/interventions comprises (temps de décompression inclus) ;
• 2 interventions / jour si la pression relative est supérieure à 1200 hPa ;
• 3 h si la température de l’eau est < 10°C ou > 30°C, si les valeurs d’ampleur de houles et 

vitesse de courant fixées par l’employeur sont dépassées, ou bien si le chef d’opération 
hyperbare le juge nécessaire ;

- Je remonte ou fais remonter les plongeurs en cas de danger suspecté ou si je perçois une 
fatigue anormale.

✸ APRÈS L’INTERVENTION
- Après immersion, je rince mes conduits auditifs à l’eau douce et propre.
- J’évite les efforts physiques intenses pendant 12 h suivant la plongée.
- Je ne prends jamais l’avion dans les 48 h suivant une plongée.

Je suis dans le périmètre de l’intervention
J’ai pris connaissance des procédures d’intervention, de sécurité, relatives aux interventions en 
milieu hyperbare et de l’organisation des secours.
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_JE M’INFORME 
■ DÉFINITION
La pyrotechnie couvre l’ensemble des 
activités de spectacle en lien avec des 
explosifs : « artifices de divertissement » 
et « articles pyrotechniques destinés au 
théâtre » soit ceux utilisés sur scène, à 
l’intérieur ou à l’extérieur, y compris dans 
des productions cinématographiques et 
télévisuelles. 
Ils sont destinés à produire notamment de 
la chaleur, de la lumière, des sons ou de la 
fumée.
Les effets climatiques sont destinés 
à reproduire, amplifier les phénomènes 
climatiques (vent, pluie, neige, brouillard, etc.) dans 
le contexte d’une prise de vue. 

■ EFFETS SUR LA SANTÉ 
Les salariés participant à la mise en œuvre et les personnes à proximité de ces activités, sont 
exposés à des dangers liés aux substances utilisées et aux objets explosifs : 
- brûlures, blessures par projections d’éclats ou de particules résiduelles, surdité, amputation, 
voire décès y compris lors du stockage ou du transport ;
- intoxications diverses liées aux produits, fumées, particules ; 
- s’y ajoutent les risques d’électrocution liés aux conditions climatiques créées (pluie en 
particulier).

■ FORMATION REQUISE
La mise en œuvre d’effets pyrotechniques classés dans les catégories C4 (artifices de 
divertissement qui présentent un danger élevé) et T2 (articles pyrotechniques dangereux 
destinés au théâtre) doit être réalisée par des personnes titulaires d’un certificat de qualification 
correspondant aux types d’artifices utilisés (Certificat de qualification C4-T2 de niveau 1 et/ou 
2) ou sous le contrôle direct de personnes titulaires de ce certificat.

■ L’ESSENTIEL DES OBLIGATIONS DE MON EMPLOYEUR
Il met en place les conditions qui assurent l’entière sécurité pour l’ensemble des personnes, 
dont les artistes exposés aux effets.
Il s’assure notamment :
- des compétences (Certificat de qualification C4-T2 de niveau 1 et/ou 2) des intervenants en 
pyrotechnie qu’il recrute et des responsables de stockage et de mise en œuvre qu’il désigne,

EFFETS SPÉCIAUX 
CLIMATIQUES & PYROTECHNIQUES

Fiche n°21
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PYROTECHNIE
- des compétences du superviseur des effets physiques qu’il doit désigner ; 
- que les conditions de transport et lieux de stockage répondent bien aux obligations ;
- que les moyens de lutte contre l’incendie, le point d’accueil des secours et le temps nécessaire 
au nettoyage du site sont prévus ; 
- de la compatibilité des installations entre elles, électriques notamment ; il coordonne, dans 
l’espace et dans le temps, les activités des employés afin de limiter la coactivité avec les 
intervenants en pyrotechnie ou mettant en œuvre les effets spéciaux. 
Il organise des réunions d’informations pour fournir à l’ensemble du personnel les consignes de 
prudence.

_MES ÉQUIPEMENTS INDISPENSABLES
 Je dispose des protections adaptées : vêtements en coton (EN 1149-3 antistatique et 
EN 11612 A1 ou A2 protection contre les flammes), des gants de protection (EN533 ininflammable 
et EN 1149 antistatique), des lunettes de sécurité (EN 1149) et un casque anti bruit.

_J’AGIS
✸ AVANT L’INTERVENTION
- Je m’assure que les personnes soumises à ces effets, dont les artistes, le seront dans des 
conditions qui assurent leur entière sécurité. Pour cela les effets auront été préalablement 
étudiés, expérimentés et validés et seuls des explosifs et artifices fournis par des fabricants 
spécialisés seront utilisés.
- J’identifie les personnes désignées (responsables de la mise en œuvre et du stockage pour les 
effets pyrotechniques et superviseurs des effets physiques), je me place sous leur autorité et les 
informe de toute anomalie.
- J’aménage un périmètre de sécurité (délimité par des barrières, signalé par des panneaux…) 
sur la base des calculs des distances de sécurité réalisés par le responsable de la mise en œuvre 
ou des effets climatiques et dont l’accès sera strictement réservé aux personnes placées sous 
l’autorité de ces derniers.
- Je m’assure que les matériels électriques, y compris les câbles, sont adaptés (degré de 
protection), en bon état et reliés à la terre si besoin.
- Je m’assure que des moyens d’extinction incendie vérifiés, adaptés et en quantité suffisante 
ont été installés de manière visible à proximité de la zone de tir et que des personnes sont 
formées à leur utilisation.
- Les services de secours sont identifiés, prévenus, joignables (couverture GSM) ou présents.
Je veille à ce que seules les quantités minimales requises de produits explosifs/inflammables 
soient utilisées et/ou stockées.
- J’informe toutes personnes aux alentours de la zone de tirs de la réalisation des effets 
pyrotechniques.
- Je m’assure que les risques liés à la mise en œuvre des effets climatiques sont identifiés et 
font l’objet de mesures de prévention y compris en ce qui concerne leur dissipation à l’issue 
du tournage.
- Je m’assure de disposer des équipements nécessaires (casques anti-bruit, vêtements et 
lunettes de protection…).
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PYROTECHNIE

✸ PENDANT L’INTERVENTION
- Je fais respecter la zone de sécurité aménagée entre la zone d’effet et les autres postes de 
travail.
- Je veille à ce que la coactivité soit limitée au strict minimum lors de la mise en œuvre des effets.

✸ APRÈS L’INTERVENTION
- J’attends que l’ensemble des effets (fumées, poussières) ait disparu et ne retire le périmètre de 
sécurité qu’après le retrait complet de tous les combustibles, articles pyrotechniques et sources 
de danger.
- Je ne laisse jamais sans surveillance les zones de stockage et de tir, même pendant la 
désinstallation du matériel.

✸ CONSIGNES PARTICULIÈRES 
- Je m’assure que la présence d’artifices et l’interdiction d’accès au public sont correctement 
signalées (barrières, affichage…), y compris dans les zones de stockage. Aucune personne non 
autorisée ne doit pouvoir pénétrer les zones de tir et de stockage. 
- Je m’assure que l’emplacement du stockage m’a été communiqué et que les produits sont 
dans un local clos et surveillé. Je vérifie pour chaque lieu de stockage, même temporaire, qu’une 
mise en garde contre le feu, les cigarettes, les étincelles est affichée, en étant suffisamment 
visible par tous.

Je suis dans le périmètre de l’intervention
- Je prends connaissance des consignes de sécurité (restrictions d’accès et délimitation de la 
zone de tir).  Je respecte les distances de sécurité et signale aux responsables des effets tout 
danger suspecté.
- Je consulte les consignes de prévention établies par mon entreprise, ou avec l’entreprise 
spécialisée (cf. plan de prévention). J’évite toute présence d’autres matériaux combustibles à 
proximité des installations pyrotechniques.

L’essentiel de la réglementation et/ou pour aller plus loin

• Les activités pyrotechniques sont soumises à une réglementation spécifique dont les 
décrets n°2010-455 et n°2010-580 

• Décret n°2013-973 du 29/10/2013 définit les règles et obligations de l’employeur en 
matière de prévention du risque pyrotechnique

• Arrêté du 07/11/2013 - précisions sur l’obligation pour l’employeur de rédiger une étude 
de sécurité pour chaque activité pyrotechnique et sur le contenu de l’étude de sécurité (Art 
R4462-3) pour les activités pyrotechniques et des consignes de sécurité (Art R4462-7)

• Fiche pratique sur le site http://service-public-pro.fr : spectacle pyrotechnique

• Circulaire 31285 sur la modification (…) suite à la transposition de la directive 2007/23/CE

• DG 2016 : art. 32 (organisation des secours), 24 (niveaux sonores), 38 (explosif, artifice…).
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AMBIANCES CLIMATIQUES
Fiche n°22

_JE M’INFORME 
■ DÉFINITION 
La température ressentie évolue sous l’effet de 
l’humidité et de la vitesse de l’air.
Ainsi, l’air sec augmente la sensation de chaleur, 
dessèche la peau et les yeux et augmente les 
nuisances causées par les poussières et les 
particules fines.
À l’inverse, l’air humide renforce la perception du 
froid. 
Les courants d’air, suivant leur vitesse, peuvent 
être ressentis comme facteurs de confort en période 
chaude et devenir néfastes en période froide. 
Travailler dans le froid ou la chaleur implique la mobilisation de ses propres mécanismes de 
lutte contre le froid ou le chaud qui n’a pas de lien avec la sensation de confort.

■ EFFETS SUR LA SANTÉ 
En cas de chaleur (plus de 25°C) : fatigue, maux de tête, crampes, déficit en eau/sels minéraux 
avec vertiges/nausées, affection cutanée (brûlure, rougeur, sécheresse…), allongement du 
temps de réaction, diminution de la concentration (majorant le risque d’accident) ou coup de 
chaleur avec perte de connaissance, augmentation du rythme cardiaque et de la température du 
corps pouvant entraîner le décès. 
En cas de froid (moins de 5°C) : fatigue, perte de dextérité (favorisant le risque d’accident du 
travail), gelures, crevasses, hypertension, hypothermie (avec risque de coma et de décès), 
troubles musculosquelettiques. 
Des effets particuliers inhérents à certaines situations doivent être pris en cas de travail en 
haute altitude par exemple (œdème cérébral ou pulmonaire, mal chronique d’altitude…).

■ L’ESSENTIEL DES OBLIGATIONS DE MON EMPLOYEUR
Au-delà de l’obligation de mettre en œuvre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 
protéger la santé des travailleurs (article L. 4121-1 du Code du travail), l’employeur doit :
- aménager les postes de travail extérieurs de telle sorte que les travailleurs soient protégés 
contre les conditions atmosphériques,
- chauffer les locaux de travail fermés. Le chauffage fonctionne de manière à maintenir une 
température convenable et à ne donner lieu à aucune émanation délétère.
Il prend en outre les dispositions nécessaires pour assurer la protection des travailleurs contre 
le froid et les intempéries.
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AMBIANCES CLIMATIQUES

_MES ÉQUIPEMENTS INDISPENSABLES
 Si je travaille dans une ambiance froide : vêtements chauds et adaptés (vêtements isolants et 
respirants, gants, bottes et bonnet). Je favorise le port de plusieurs vêtements plutôt qu’un seul 
épais. 
 Si je travaille dans une ambiance chaude : vêtements clairs, légers et amples, de l’eau 
potable et fraîche à proximité des postes (pour s’hydrater régulièrement) et des zones 
ombragées (existantes ou aménagées).
 Si je travaille en plein soleil : des manches longues, chapeau et une crème solaire adaptée à 
mon type de peau (minimum indice 30 dont l’application sera à renouveler).
 En cas de vent violent, forte pluie ou neige : 
Un bonnet et un coupe-vent pour bien se protéger la nuque et le haut du torse.
Une zone protégée du vent et des intempéries (existante ou aménagée).

_J’AGIS
✸ AVANT TOUTE INTERVENTION 
- Je prends connaissance des conditions climatiques (vitesse du vent, température…) et des 
limites au-delà desquelles il est prévu d’interrompre le tournage.
- Je consulte régulièrement les alertes météo et m’assure que tous les équipements sont 
suffisamment stabilisés pour résister aux conditions prévues.
- Je m’assure qu’une période d’acclimatation a été prise en compte (9 jours minimum pour 
une exposition à la chaleur) et que mon état de santé est compatible (antécédents cardiaques, 
traitements médicamenteux…). 

En cas de forte chaleur ou de froid intense :
- Je demande à pouvoir aménager mes horaires pour bénéficier des périodes où la température 
est la plus basse ou la plus élevée selon la situation.
- J’augmente la fréquence de mes pauses ; je m’assure que des aires de repos climatisées et 
ombrées, ou chauffées sont aménagées et que des équipements sont disponibles (ventilateur 
associé à un brumisateur, store, arrosage du sol…).
- Je limite l’utilisation des matériels produisant de la chaleur en ambiance chaude et j’isole (froid 
et chaleur) les parties métalliques en contact avec la peau.
- J’organise des rotations des tâches au sein de mon équipe, je privilégie le travail en binôme
- Je limite les efforts physiques et les manutentions, je m’assure que des dispositifs limitant les 
efforts sont disponibles. 
- Je m’hydrate régulièrement (par ex. : un verre d’eau toutes les 20 mn) et j’évite les boissons 
qui peuvent déshydrater (thé, certaines tisanes...). Je ne bois pas d’alcool.
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En cas de travail en milieu clos : 
- Je m’assure que l’effectif est adapté à la température de la pièce et que le matériel produisant 
de la chaleur est éteint.
- Je m’assure que des dispositifs de climatisation ou ventilation à débit variable sont installés et 
contrôlables par les opérateurs. 
- Je m’assure que l’aération des locaux est suffisante. Si besoin, j’aère pour créer un courant 
d’air efficace (ouverture de 2 ouvrants minimum, adjonction d’extracteurs…).

En cas de gel, de verglas ou de chute de neige : 
- Je bloque l’accès aux échafaudages, passerelles, plates-formes et escaliers, et ne les utilise 
pas tant qu’ils n’ont pas été rendus praticables.
- Je m’assure que les surfaces de travail sont adaptées (sol anti dérapant, sec…) ou que des 
moyens (assécheur d’air pour empêcher le givre, sel…) sont mis en œuvre pour limiter le risque 
de chutes en cas de froid.
- Je signalise le risque.

En cas de vents importants : 
- Je m’assure qu’une manche à air et un anémomètre sont mis en place lors de l’utilisation 
d’éléments sensibles au vent (décors, appareils de levages…).
- Je prends connaissance du registre de prévention des risques où sont décrites les mesures pour 
stabiliser les équipements et la vitesse du vent à partir desquelles le tournage est interrompu.

En cas de coup de chaleur chez une personne consciente :
- J’alerte ou fais alerter les secours : 15 (SAMU), pompiers (18) ou 112.
- J’amène la personne dans un endroit frais et bien aéré, lui fait boire de l’eau fraîche par petites 
quantités.
- J’ôte ses vêtements et place régulièrement des linges humides sur la plus grande surface 
corporelle possible, dont la tête et la nuque.

L’essentiel de la réglementation et/ou pour aller plus loin

• Articles R4213-7 à R4213-9, R4222-1 à 4 puis R4225-2 du CT
• Circulaire DGT N°9 du 04/07/2013 sur l’application du Plan National Canicule aux 
travailleurs.
• DG 2016 : art. 23 (conditions atmosphériques), 40 (intempéries), 33 (tournage à l’étran-
ger), 17 (appareil de levage), 19 (grues de cinéma).
• Dossiers INRS travail au froid et Travail à la chaleur (inrs.fr)

AMBIANCES CLIMATIQUES
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_JE M’INFORME 
■ DÉFINITION 
Travailler à l’étranger peut présenter différents risques 
selon le pays et les conditions de travail, liés  : 
- aux transports et décalages horaires ;
- à la situation sanitaire du pays (maladie contagieuse, 
épidémie…) ;
- à la situation géopolitique ;
- à la faune et la flore ;
- à la géographie (terrains accidentés, altitude…) ;
- au climat (températures extrêmes, humidité, 
intempéries, et autres risques naturels …).

■ EFFETS SUR LA SANTÉ 
- Accidents de transport (route, aérien, ferroviaire, 
naval, …) ; 
- Maladies infectieuses (paludisme par exemple) et parasitaires ;
- Fatigue liée aux décalages horaires ;
- Troubles digestifs liés aux changements d’alimentation (intoxication alimentaire, allergies…).

■ L’ESSENTIEL DES OBLIGATIONS DE MON EMPLOYEUR 
L’employeur doit me donner toutes les informations pour prévenir les évènements pouvant 
avoir des conséquences, selon les épidémies en cours, le climat sociopolitique, les intoxications 
possibles, les us et coutumes du pays, le climat…
Il doit organiser les vaccinations et les traitements prophylactiques recommandés en fonction 
du pays de destination.

L’employeur organise le transport et l’accueil sur place (plan de travail, personne référente…), 
la transmission en français des procédures ainsi que des consignes de travail (matériel, 
équipements…). Il s’assure de l’état et de la conformité des véhicules mis à disposition des 
salariés et de la compétence des personnes chargées sur place du transport (routier, aérien, 
ferroviaire, naval, …) en tenant compte des spécificités de l’activité.
En matière de protection sociale, les formalités à effectuer par l’employeur diffèrent en fonction 
de la durée du séjour à l’étranger, celles-ci étant simplifiées si le séjour n’excède pas 3 mois 
(Cerfa 60-3551). Selon l’article 28 du titre 1 de la CCNPC, il prend les dispositions nécessaires 
afin d’assurer les secours et le rapatriement en souscrivant pour le salarié une assurance 
adaptée.

TRAVAIL À L’ÉTRANGER
Fiche n°23
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L’essentiel de la réglementation et/ou pour aller plus loin

• Formation : L 4142.2 du Code du travail 
• Utilisation des équipements : CT art L 4321-1 à L 4321-5 ; art R4322-1 à R4322-3 ; art 
R4323-95 à R4323-106
• Article 28 de la CCNPC, Article 33 des DG 2016
• www.pasteur.fr : Informations et vaccins voyage - Centre médical Institut Pasteur
• www.CLEISS.fr : informations de la protection sociale à l’international
• www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/ 
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane Ariane : cet outil gratuit permet de se signaler au-
près du ministère de l’Europe et des Affaires étrangères et du Développement international 
en cas de voyage ou de mission ponctuelle à l’étranger. Il permet de recevoir des recom-
mandations, des alertes en cas de crise et de prévenir une personne en cas de problème

TRAVAIL À L’ÉTRANGER

_MES ÉQUIPEMENTS 
INDISPENSABLES
 La validité des documents officiels nécessaires 
(passeport, visas, permis, couverture sociale, …)
 Une tenue vestimentaire adaptée au pays 
d’accueil
 Des équipements de protection en bon 
état, en fonction de l’activité et des condi-
tions climatiques du pays 
 Une pharmacie adaptée à la destination

_J’AGIS
✸ AVANT LE DÉPLACEMENT ET L’EXECUTION 
DU TRAVAIL
-Je dispose d’un ordre de mission de mon 
employeur.
-Je consulte mon médecin traitant et je prévois 
avec lui la quantité suffisante de médicaments pour 
le cas où la mission serait prolongée (ordonnance 
si possible écrite en DCI : dénomination commune 
internationale).
-En vue de mon départ, je m’assure d’avoir les 
documents nécessaires et valables pour la durée du 
tournage.
-Je m’informe sur le site du ministère des affaires 
étrangères : http://diplomatie.gouv.fr rubrique 
« conseils aux voyageurs », puis « conseils par pays ».
-Je dispose des coordonnées utiles : services 
consulaires, référent local, assurance/
rapatriement, numéro d’urgence… 
-Je tiens compte dès le départ du décalage horaire.

-Je planifie avec mon employeur les 
déplacements à réaliser en cours de mission.
-Je vérifie l’état des véhicules que je dois 
utiliser et la compétence des personnes en 
charge de ces transports. 
-En cas de problème, j’alerte mon employeur.

✸ PENDANT LE DÉPLACEMENT ET 
L’EXECUTION DU TRAVAIL 
-Je me synchronise sur l’heure locale.
-Je respecte les règles d’hygiène : je me 
lave bien les mains avant chaque repas, je 
ne consomme que de l’eau traitée ou des 
boissons en bouteilles capsulées…
-En fonction des conditions sanitaires, je veille aux 
règles d’hygiène alimentaire : j’évite de consommer 
des aliments crus, l’eau du robinet, des glaçons… 

✸ À MON RETOUR
Si besoin est, je prévois avec mon employeur 
un temps de réadaptation avant ma reprise 
d’activité (en cas de décalage horaire, de 
fatigue liée au déplacement, …)
Après le déplacement : en cas de trouble, je 
consulte et j’informe le personnel médical 
de mon déplacement. Le cas échéant, je 
déclare un accident du travail ou une maladie 
professionnelle.

✸ CONSIGNES PARTICULIÈRES
Je ne rapporte pas de produits, matière, objet, 
végétaux, animaux interdits et/ou pouvant être 
vecteurs de pathologie, pollution, etc.
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_JE M’INFORME 
■ DÉFINITION
La prévention des risques professionnels, 
l’amélioration des conditions de travail et la 
réduction des accidents passent notamment 
par des compétences adaptées au travail à 
réaliser dont la connaissance des postes, 
des contraintes, des risques, du matériel, de 
l’organisation et de l’environnement de travail. 
Cette connaissance peut être acquise lors de 
formations dont certaines sont obligatoires. Par 
ailleurs, l’obligation de formation fait partie 
intégrante de la responsabilité de l’employeur en 
matière de sécurité et santé au travail.

Certaines formations sont obligatoires pour tous les secteurs :
• Formation générale à la sécurité. Elle porte sur :

- Les conditions de circulation dans l’entreprise ;
- Les conditions d’exécution du travail ;
- La conduite à tenir en cas d’accident ou de sinistre.

• La formation Sauveteur secouriste du travail (SST). Elle porte sur la conduite à tenir en 
cas d’accident. La présence de SST est obligatoire lors des travaux de montage, démon-
tage et fabrication de décors et tous travaux présentant un risque particulier (cascades, 
travaux en hauteur, …).

Pour les salariés suivants, la formation à la sécurité doit être renforcée : 
• Travailleurs temporaires, salariés engagés sous CDD (y compris CDDU), les stagiaires et 
apprentis, qui sont affectés à des postes de travail présentant des risques particuliers pour 
leur santé ou leur sécurité. La liste de ces postes est établie par l’employeur, après avis du 
médecin du travail et des représentants du personnel.

• Les salariés mis à disposition par une entreprise extérieure sont également concernés 
par ces formations.

D’autres formations sont obligatoires du fait de l’activité de travail :
• Les salariés qui exercent une profession présentant des risques particuliers doivent être formés 
à leur prévention pour éviter tout accident. 

FORMATIONS OBLIGATOIRES
Fiche n°24
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FORMATIONS OBLIGATOIRES

• Les salariés du cinéma exercent des activités à risques de manière occasionnelle ou régu-
lière. Elles nécessitent donc la mise en place de formations. Sur la base des attestations de 
compétences ou certificats de formation et en fonction des équipements, l’employeur peut être 
amené à délivrer une habilitation ou une autorisation.

Ces formations obligatoires sont reprises au sein de chacune des fiches liées au risque concerné. 
Voici cependant les plus régulières dans le secteur :

✸ CONDUITE  
- Conduite en sécurité des équipements de travail mobiles ou de levage : formation et certificat 
d’aptitude (CACES) préalables à l’autorisation de conduite pour certains matériels ;
- Transport de voyageurs, de marchandises, de matières dangereuses.
- Risque électrique : information, formation et habilitation adaptées aux interventions à réaliser

✸ TRAVAUX EN HAUTEUR 
- Montage et démontage d’échafaudages en sécurité ;
- Protection et sécurité des travailleurs en hauteur ;
- Travaux sur cordes en sécurité.

✸ UTILISATION ET VÉRIFICATION DES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELS
- Information et formation

✸ AUTRES FORMATIONS OBLIGATOIRES 
(liste non exhaustive)
- Pyrotechnie ;
- Incendie (consigne de sécurité – équipier de première intervention et évacuation) ;
- Exposition au bruit en fonction de l’évaluation des risques ;
- Utilisation et maintenance des équipements de travail ;
- Risque chimique.
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VÉRIFICATIONS OBLIGATOIRES

_JE M’INFORME 
■ DÉFINITION  
Certains matériels sont soumis à des 
vérifications périodiques obligatoires. Elles 
ont pour objectif de s’assurer du bon état des 
matériels et de leurs organes de sécurité. 
Ces obligations de vérification et de contrôle 
applicables sont précisées par différents 
textes en fonction des types de matériels et 
d’installations (Cf. tableau ci-après et brochure 
INRS réf. ED828).
Sont notamment concernés : les échafaudages, les 
appareils et accessoires de levage de charges, les appareils 
de levage utilisés pour le transport de personnes en élévation et élévateurs de poste de travail, les 
machines à bois et leurs moyens de protection, les locaux de travail temporaires, les véhicules, 
les équipements de protection individuelle, les réservoirs de compresseurs et les tuyauteries d’air 
comprimé, les extincteurs d’incendie et la signalisation d’évacuation, les installations électriques 
fixes et temporaires, les installations d’aération et d’assainissement des locaux de travail.

Il existe plusieurs types de vérification :
« Initiale » : effectuée lors de la mise en service ou 1ère utilisation d’un équipement de travail, 
afin de s’assurer qu’il est installé selon les spécifications prévues dans la notice d’instructions 
du fabricant ;
« Périodique » : réalisée à intervalles réguliers sur un équipement de travail, une protection 
individuelle, ou une installation pour déceler toute détérioration ;
« De remise en service » : pratiquée après démontage, remontage, modification ou réparation 
d’un équipement de travail en vue de s’assurer de l’absence de toute défectuosité.

■ L’ESSENTIEL DES OBLIGATIONS DE MON EMPLOYEUR
Au-delà de son obligation de mettre à disposition des locaux, des équipements de travail et des 
installations conformes à la règlementation, il doit faire procéder à leurs vérifications.
Selon leur nature, ces vérifications doivent être réalisées suivant un calendrier. 
Pour les échafaudages, il réalise en outre un examen de l’état de conservation.
Les vérifications doivent être réalisées par une personne de l’entreprise ou un organisme 
compétents. 
Pour les échafaudages il réalise en outre plusieurs types d’examens avant la mise en service : 
examen d’adéquation, examen de montage et d’installation et examen de l’état de conservation 
qui est quotidien (Cf. arrêté du 21/12/2004 relatif à la vérification des échafaudages).

UN CAFE ?

Fiche n°25
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VÉRIFICATIONS OBLIGATOIRES

✸ LES ÉCHAFAUDAGES 

Périodicité Vérificateur Références Commentaires

Tout 
échafaudage, de 
pied, consoles, 
roulants

Avant mise en 
service : 

Personne 
compétente 
/ organisme 
accrédité

Arr. du 
21/12/2004

Examens d’adé-
quation, de 
montage et de 
conservation 
cf. Recomman-
dations R 408 et 
R 457

Journalière Examen de 
conservation

Périodique 
trimestrielle

Examen 
approfondi 
de l’état de 
conservation

✸ LES APPAREILS ET ACCESSOIRES DE LEVAGE 

Périodicité Vérificateur Références Commentaires

Treuils, palans, 
monte-maté-
riaux, hayons 
élévateurs, ponts 
roulants, PEMP, 
chariots automo-
teurs, etc.

- Avant mise 
en service 
journalière
- Vérification 
périodique 
semestrielle

Personne 
compétente 
/ organisme 
accrédité

CT art. R. 4323-
22 à 28 et L. 
4711-1 à 5, Arr. 
du 1/03/2004 et 
2/03/2004

Cf. Recomman-
dations R 386, R 
389 et R 372

✸ LES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES FIXES ET TEMPORAIRES 

Périodicité Vérificateur Références Commentaires

Installations 
électriques fixes 

Vérification 
périodique 
annuelle

Personne 
compétente / 
organisme 
accrédité

CdT Art. R4226-
14 et suivants 
et Arrêté du 
26/12/2011

Installations 
électriques 
temporaires

Avant mise en 
service

- moins de 
240kVA salarié 
compétent ou 
organisme 
accrédité 
- plus de 240Kva 
organisme ac-
crédité

CdT R4226-21 et 
Arrêtés des 22 et 
26/12/ 2011

Rapport de 
vérifications 
à établir à 
chaque fois, 
suivant modèle 
en annexe de 
l’arrêté
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VÉRIFICATIONS OBLIGATOIRES

✸ LES MACHINES

Périodicité Vérificateur Références Commentaires

Presses, 
massicots, 

compacteurs…

Vérification 
trimestrielle

CT art R4323-
23 à 28, Arr. du 

05/03/1993, 
Arr. du 

24/06/1993

Autres machines
A minima 
annuelle

Personne 
compétente

Instructions du 
constructeur

Selon fréquence 
d’utilisation et 

Art. 4 DG

✸ LES LOCAUX DE TRAVAIL TEMPORAIRES EN DEHORS DES STUDIOS

Périodicité Vérificateur Références Commentaires

Amiante, plomb, 
installation 
électrique

Avant occupation
Organisme 
accrédité

voir DG, art. 2

 
✸ LE MATÉRIEL INCENDIE 

Périodicité Vérificateur Références Commentaires

Alarme et 
détection 
incendie

Vérification 
semestrielle

CT art R4224 
-17, Arr. du 
04/11/1993 

Extincteurs 
portables

Vérification 
périodique 
annuelle

CT art R4224-17 
et R4227-39 

voir règles 
ASPAD

✸ LES INSTALLATIONS D’AÉRATION ET D’ASSAINISSEMENT DES LOCAUX DE TRAVAIL

Périodicité Vérificateur Références Commentaires

Locaux de travail 
à pollution 

non spécifique 
(bureaux, salle de 

restauration...) 

Vérification 
périodique 
annuelle

Personne 
compétente / 

organisme 
accrédité

CT art R4212-7 
et R4222-20, 
21 ; Arrêté du 
08/10/1987 

Les résultats des 
contrôles sont 

consignés dans 
un dossier.

Locaux de tra-
vail à pollution 

spécifique, sans 
recyclage 

Vérification 
périodique 
annuelle

Personne 
compétente / 

organisme 
accrédité

Locaux de 
travail à pollution 
spécifique, avec 

recyclage 

Vérification 
périodique 

semestrielle

Personne 
compétente / 

organisme 
accrédité
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ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION 

Périodicité Vérificateur Références Commentaires

Requalification 
périodique 

10 ans Organisme 
accrédité

D99-1046 du 
13/12/99, Arr. du 
15/03/2000 

ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE

Périodicité Vérificateur Références Commentaires

Appareils de 
protection 
respiratoire, 
harnais de 
protection contre 
les chutes

Vérification 
périodique 
annuelle

CT art R4323-95 
à 103, R4535-7, 
R4721-12, L. 
4711-1 à 5 et Arr. 
du 19/03/93

RAYONNEMENTS OPTIQUES ARTIFICIELS

Périodicité Vérificateur Références Commentaires

Appareils de 
protection 
respiratoire, 
harnais de 
protection contre 
les chutes

Mesures 
chaque fois que 
nécessaire

Employeur
CT art R4452-7 à 
R4452-12 

L’essentiel de la réglementation et/ou pour aller plus loin

• ED 828 PRINCIPALES VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES - 2011 
• DG 2016 : art. 4 (vérification du matériel), 17 (appareils de levage) et 19 (grues de cinéma) 
• Arrêté du 21/12/2004 relatif à la vérification des échafaudages

VÉRIFICATIONS OBLIGATOIRES
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Document

unique
(pas secret)

Lorem ipsum

DOCUMENT UNIQUE

_JE M’INFORME 
■ DÉFINITION 
Le Document unique est un inventaire 
hiérarchisé des risques auxquels sont exposés 
les salariés. Il doit aboutir à un programme 
de prévention destiné à éviter/limiter ces 
expositions. Il permet aussi de prévenir les 
aléas, d’améliorer le fonctionnement de 
l’entreprise. En ce sens, c’est un véritable 
outil d’aide à la décision qui contribue à la 
performance de l’entreprise.

Obligatoire depuis 2001 pour toute entreprise 
d’au moins 1 salarié, il assure une traçabilité 
des risques et de l’amélioration des conditions 
de travail.
Le Document unique doit être établi préalablement à 
la production d’une œuvre cinématographique.
Ce Document doit être mis à jour au moins 1 fois par an, à chaque changement significatif 
modifiant les conditions de travail (nouvel équipement, nouvelle organisation de travail…) et à 
chaque nouvelle information sur les risques. Après tout accident du travail ou incident affectant 
la sécurité des personnes, il doit être mis à jour.
C’est un document réalisé collectivement et mis à disposition de tous les salariés (il concerne 
tous les salariés, intermittent inclus).

■ COMMENT SE COMPOSE UN DOCUMENT UNIQUE ?
La règlementation n’impose pas de forme prédéterminée au Document Unique ; il doit pouvoir 
s’adapter aux spécificités de l’entreprise en matière d’organisation, d’activité et de risques.

Il se base sur des unités de travail, permettant de regrouper les personnes exposées aux mêmes 
types de risques, dans des conditions de travail similaires ou approchantes.

Pour chaque unité, les risques auxquels les salariés sont exposés sont listés. Des situations de 
travail et les dangers à l’origine de ces risques y sont précisés. Pour chaque situation de travail 
au sein de l’unité concernée, les risques1 encourus sont identifiés. Les dangers à l’origine de 
ces situations sont précisés.

Fiche n°26
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L’essentiel de la réglementation et/ou pour aller plus loin

• Décret n° 2001-1016 du 05/11/2001, en application des articles L4121-2 et L4121-3 
du Code du travail.
• Dossier thématique INRS : 
www.inrs.fr/demarche/evaluation-risques -professionnels/ce-qu-il-faut-retenir.html

DOCUMENT UNIQUE

Chaque risque est évalué en fonction de la fréquence (durée/fréquence d’exposition et probabilité 
de dommages) et de la gravité potentielle des dommages. 

La classification ainsi obtenue permet de définir des priorités d’action :

- Les risques les plus importants (gravité et fréquences fortes) appelleront prioritairement 
des mesures d’urgence de type protection et une réflexion sur les moyens d’éviter le risque, 
en supprimant / remplaçant les sources de dangers et en évitant l’exposition des salariés. 

- Pour chaque risque, des actions de prévention et protection sont associées.

- Cette évaluation donne donc lieu à un plan d’action pour lequel l’employeur s’engage à 
mettre en œuvre les mesures prioritaires correspondantes aux risques ou à des demandes 
internes spécifiques. 

- Pour chaque mesure, un responsable est désigné, des moyens associés et un délai défini. 
Depuis 2004, la jurisprudence reconnait l’obligation de résultat par rapport à la mise en place 
des mesures engagées à travers le plan d’action.

1Le risque est l’éventualité d’une rencontre entre l’homme et un danger auquel il est exposé. Deux 
composantes caractérisent le risque : 

• La probabilité de la survenance d’un dommage liée à la fréquence d’exposition et/ou la durée 
d’exposition au danger et la probabilité d’apparition du phénomène dangereux,

• La gravité du dommage.

2Le danger est la propriété intrinsèque d’un produit, d’un équipement, d’une situation susceptible 
de causer un dommage à l’intégrité mentale ou physique du salarié (Source INRS).
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INTERVENTION D’ENTREPRISE 
EXTÉRIEURE ET CO-ACTIVITÉ

_JE M’INFORME 
■ DÉFINITION  
La co-activité se caractérise par la présence 
de travailleurs de plusieurs entreprises 
sur un même lieu de travail. Elle implique 
un plan de prévention issu d’une analyse 
concertée des risques, identifiant les 
interférences entre les activités, les 
installations et les matériels. Dans ce 
but, les chefs d’entreprises concernés 
échangent des informations relatives à 
l’opération à réaliser, aux salariés, aux 
procédés, aux risques et à leur prévention. 

■ ÉTABLISSEMENT CONCERTÉ ET 
PRÉALABLE DU PLAN DE PRÉVENTION PAR ÉCRIT 
La formalisation écrite du plan s’impose avant de débuter toute opération qui implique des 
travaux dangereux ou dont la durée est d’au moins 400 heures sur 12 mois (N.B. : toutes durées 
de travail des employés cumulées).
Les travaux dangereux sont listés dans l’arrêté du 19 mars 1993. 
On retiendra en particulier ceux : 

• exposant à des substances et préparations explosives, comburantes, extrêmement ou 
facilement inflammables ;

• comportant le recours aux treuils et appareils assimilés mus à la main, installés 
temporairement au-dessus d’une zone de travail ou de circulation ;

• exposant les travailleurs à des risques de chute de hauteur ;

• exposant à un niveau d’exposition sonore quotidienne supérieure à 90 dB (A) ;

• de montage, démontage d’éléments préfabriqués lourds… ;

• relatifs au soudage oxyacétylénique.

Dans le secteur du spectacle, dont la production cinématographique et audiovisuelle, 
ces situations de co-activité sont courantes. Le plan de prévention est donc un outil 
indispensable, quelle que soit la durée de la collaboration pour définir, coordonner et tracer 
l’organisation mise en place pour préserver la santé et la sécurité des travailleurs des entreprises 
en présence (Ex. : qui fournit tel équipement de travail, qui prépare et balise la zone, qui prend 
en charge le nettoyage …).
Dans tous les cas, des réunions préparatoires et inspection commune préalable doivent être 
organisées pour permettre cette coordination et formaliser le plan de prévention. Elles permettent 
d’identifier les interférences potentielles pouvant causer ou aggraver un risque.

Fiche n°27
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L’essentiel de la réglementation et/ou pour aller plus loin

• Article R4511 et suivants du Code du travail
• Arrêté du 19/11/1993 – liste des travaux dangereux pour lesquels un plan de 

prévention est obligatoire quel que soit le nombre d’heures travaillées
• Article R4515-1 à 11 du code du travail – protocole de sécurité
• Registre de prévention des risques: article 2 des DG 2016
• Brochure INRS ED 941

INTERVENTION D’ENTREPRISE…

C’est aussi l’occasion pour les entreprises de découvrir l’environnement de travail et leurs 
interlocuteurs. 
Dans le cas des opérations de chargement et déchargement, le plan de prévention prend la 
forme d’un « protocole de sécurité » (article R4515-1 CT).

N.B. : Les travaux qui ne font pas partie de la liste des travaux dangereux doivent faire l’objet de 
mesures de prévention. À titre d’exemple, en dessous de 3 mètres, d’où une chute reste mortelle, 
les escabeaux / échelles restent inappropriés.

■ COMMENT EST COMPOSÉ LE PLAN DE PRÉVENTION ?
- Il comprend des informations administratives (adresse, dénomination sociale, durée de la co-
activité, nature des travaux et tâches, modes opératoires prévus par l’entreprise extérieure…) ; 
- Il répertorie toutes les situations à risques découlant de la co-activité ;
- Il précise les mesures nécessaires et adaptées pour supprimer ou atténuer l’impact des 
risques sur la santé des travailleurs (Ex. : baliser préalablement la zone, établir des couloirs de 
circulation réservés, décaler dans le temps l’intervention de l’entreprise extérieure par rapport 
aux horaires de travail de l’entreprise utilisatrice, nommer un encadrant local pour suivre les 
travaux, organiser des premiers secours …).

À noter que pour un risque commun aux entreprises impliquées par la co-activité, le 
renforcement des moyens de prévention est préconisé.
Durant la période de co-activité, des inspections et réunions communes sont organisées 
pour vérifier la mise en œuvre du Plan de prévention.

_J’AGIS 
- Lorsque j’interviens pour le compte d’une entreprise en co-activité avec une ou plusieurs 
autres entreprises, je prends connaissance du plan de prévention et je demande les informations 
nécessaires aux interlocuteurs identifiés (dans mon entreprise ou dans celle du donneur d’ordre). 
À noter que pour les productions cinématographique et audiovisuelle, les plans de prévention doivent 
être insérés dans le Registre de prévention des risques prévu par les Dispositions Générales 2016.
- Je m’assure ainsi que je dispose des équipements de travail et des moyens destinés à prévenir 
les risques identifiés.
- En cas de travaux nécessitant des démarches préparatoires (consignations d’installation, permis 
de feu, etc.), je m’assure qu’elles ont été accomplies.
- Je m’assure que mes compétences correspondent à celles précisées par le plan et que je 
figure sur la liste des personnels, remise au donneur d’ordre.
- Le cas échéant, j’alerte mon responsable des changements susceptibles de requérir de 
nouveaux moyens et une réactualisation du plan.
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REGISTRE DE PRÉVENTION 
DES RISQUES

_JE M’INFORME 
■ DÉFINITION
En complément du Document Unique 
et du plan d’action de la société, tout 
chantier doit avoir son propre Registre 
de prévention des risques sur les lieux 
de tournage et de construction de décors. 

À l’initiative du producteur, ce document 
est mis à disposition de tous les salariés 
sur le lieu concerné et regroupe les 
informations liées à l’hygiène et la sécurité, 
telles que :

 Divers documents de sécurité :
- Rapports de vérifications périodiques des 
équipements, installations électriques, appareils de levage, moyens de lutte contre l’incendie, 
etc., avec date et visa de la personne qualifiée ou de l’organisme agréé en charge des contrôles 
(cf. fiche N°10) ;
- Diagnostics liés au(x) lieu(x) (électrique, amiante, plomb…) ;
- Rapports, dates et avis de passage des commissions de sécurité.

 Les actions modifiant les conditions de travail, en cours de réalisation :
- Suivi des modifications ou opérations de maintenance apportées aux installations techniques ;
- Suivi des travaux d’aménagement réalisés et de la personne en charge de la surveillance des 
travaux.

 Des documents témoignant de la mise en place de mesures de prévention et protection :
- Liste des équipements de protection individuelle et collective mis à disposition ;
- Duplicata des Fiches de Données de Sécurité des produits chimiques présents sur le 
chantier ;
- Mesures de prévention, autres que celles prévues dans le Document unique, mises en 
place afin de prévenir les risques spécifiques au chantier (coactivité, installations techniques 
particulières…).

 Les plans et protocoles établis :
- Plans de prévention établis avec les prestataires et entreprises extérieures ;
- Protocoles de chargement - déchargement pour les livraisons.

Fiche n°28
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L’essentiel de la réglementation et/ou pour aller plus loin

• CT art L4711-1 et R4323-26 - Registre de Sécurité
• CT art R4514-6 - Protocole Chargement/déchargement et CT art R4514-6 
• Article 2 des DG 2016 

REGISTRE DE PRÉVENTION…

 Les documents relatifs à l’organisation des secours :
- Plans d’évacuation, consignes de sécurité liées au site et protocoles de secours ;
- Dates et résultats des exercices d’évacuation, liste des sinistres et déclenchements d’alarme ;
- Liste des sauveteurs secouristes au travail (avec dates de leur certificat ou recyclage biannuel), 
des guide-files et serre-files ;
- La liste des numéros d’urgence spécialisés les plus proches du chantier ou décor. 

 Les habilitations du personnel et les diverses autorisations :
- Liste des personnes autorisées à conduire les engins ;
- Liste des personnes habilitées aux travaux électriques ;
- Autorisations de tournage et conventions établies avec les différents services municipaux 
(voiries, police, services techniques…).

 Les accidents du travail :
- Copies des déclarations AT/MP ;
- etc.

Cette liste n’est pas exhaustive et ce registre peut être complété par les salariés… 

Le registre est transmis au CCHSCT dans les 2 semaines qui suivent la fin de la production.

_J’AGIS
- En tant que salarié et au regard des risques inhérents à mon travail, je dispose de la faculté 
de consulter le Registre.
- Je m’assure ainsi qu’ont été réalisés, au préalable, les vérifications, contrôles et mesures 
nécessaires à l’exercice de mon activité.
- Le cas échéant, j’alerte mon responsable sur les anomalies que je constate. Je consigne dans 
ce registre les observations sur ce qui est susceptible de présenter un danger ou sur l’état des 
locaux, du matériel et des équipements.
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CONTACTS

Contacts Téléphone / Site internet

CCHSCT de la Production 
Cinématographique

01 53 89 01 30 - www.cchscinema.org

CMB – Médecine du travail 01 42 60 06 77 - www.cmb-sante.fr

CARSAT ou CRAMIF 

Selon le département du siège de l’entreprise : 
www.cramif.fr (Ile-de-France) ; pour les autres 
départements consulter le site de l’INRS : 
www.inrs.fr/inrs/reseau-assurance-maladie.htm

Inspection du travail 
Selon la section géographique dont dépend l’entre-
prise : http://direccte.gouv.fr ;  
http://idf.direccte.gouv.fr (Ile-de-France)

Contacts Dans quelles circonstances ? Téléphone

SAMU 
Urgences à caractère médical : malaises, 
blessures, accidents du travail…

15 (112 en Europe)

Pompiers 
Urgences de secours aux personnes : 
incendies, accidents de la route, dégagements de 
gaz, personnes en péril, noyades, explosions…

18 (112 en Europe)

Police 
Urgences sécuritaires : accidents de la 
circulation routière, troubles à l’ordre public…

17

Urgences Spécialisées Téléphone Adresse

Centre Antipoison (en fonction de votre région)

SOS Œil (en fonction de votre région)

SOS Mains et membres supérieurs (en fonction de votre région)

Notes Personnelles

Fiche n°29
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